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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

des Randonneurs cogolinois

Vendredi 7 Juin 2024 - 18h Bastide Pisan - Cogolin

ORDRE DU JOUR

     Émargement de la liste des présents et vérification des mandats 
(à partir de 17h45)

-I- Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale du vendredi 23 juin 2023 
(vote),

-II-Rapport moral 2023/2024,

-III- Compte rendu d’activités des pôles 2023/2024 (votes par pôles),

      1. animations festives, 

      2. communication,     

      3. cadre technique et sportif, M.N, Rando, MAC, Lot, Alsace, 

      4. pôle secrétariat, 

      5. administration générale

-IV- Compte rendu financier 2023/2024 (vote),

-V- Fixation du montant des cotisations 2024/2025 (vote),

-VI- Projets pour 2024/2025 (vote), 

-VII- Budget prévisionnel 2024/2025 (vote)

-VIII- Questions diverses (à formuler par messagerie à Patrice Schwartz avant le 27 
mai 2024)

-IX- 1. Démission des membres Conseil Collégial, 2023/2024 

     2. Élection du nouveau Conseil après appel à candidatures pour 2024/2025 
(vote).                                                                                                         

Délibération à huis clos pour les membres du nouveau Conseil (fonctions) et 
déclaration, après retour des administrateurs et suppléants désignés pour la 
Gouvernance 2024/2025*
*Cette étape peut être réalisée en dehors de l’assemblée générale à une date choisie par le 
nouveau Conseil Collégial                                                                                                          
-X- Intervention des personnalités présentes,                                                             

-XI- Mot de l’administrateur Général et pot de l’amitié
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COMPTE RENDU de L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
des Randonneurs Cogolinois

Vendredi 7 Juin 2024. 18h00 Bastide Pisan, Cogolin

VERIFICATION DES MANDATS ET DU QUORUM* après émargement de
la liste des présents et représentés 
*Conformément à nos statuts (article 12), un quorum du quart des adhérents
présents  ou  représentés,  à  jour  de  leur  cotisation,  doit  être  atteint  pour  que
l’assemblée délibère valablement. 
Pour l’exercice 2023/2024 nous avons enregistré 117 adhérents, ce qui situe le
quorum à 30 adhérents. La liste d’émargement fait état de 81 adhérents présents
ou représentés pour l’AG ordinaire permettant l’ouverture de la séance à 18H.

Assemblée générale ordinaire

Emargements :    81       Présents :        48                 Pouvoirs : 33

Invités présents :

Monsieur  Francis  Laprade,  élu  délégué  aux  sports  et  aux
associations, représentant M. Lansade, maire de Cogolin.

Monsieur  Jean-Pierre  Montagne,  président  de la  commission
départementale  Sentiers-Itinéraires,  représentant  le  Comité
départemental de la Fédération française de randonnée pédestre
du Var.
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-I-Approbation du PV/Compte rendu de l’AG de Juin 2023

     Votes :      
     Contre :            0             Abstentions :    0          Pour : 81

   -II- RAPPORT MORAL ( Françoise Baumet)

Lors de l'AGO du vendredi 23 juin 2023 M. P. Schwartz a manifesté son désir de ne
plus  assurer  l'Administration  générale  de  notre  association  à  compter  de  janvier
2024. Pour ne pas léser les adhérents qui prendraient leur cotisation en septembre
2023 sans être assurés de la continuité des activités, j'ai pris la parole pour dire que
je prendrai la suite de P. Schwartz à partir du mois de janvier 2024. Lors de notre
1ère réunion du Conseil collégial M. Dominique Charles a suggéré que je devienne
officiellement l'Administratrice générale pour des questions administratives auprès de
la Préfecture. J'ai accepté ce poste à condition d'être épaulée par l'Administration
général adjoint P. Schwartz. Tout au long de la saison de 2023-2024 ce fut notre
mode de fonctionnement.
Je vais donc vous présenter en tant qu’administratrice générale le rapport moral de
l’exercice 2023/2024.  Je tiens à remercier tous les membres du Conseil  collégial
ainsi  que les animateurs et accompagnateurs qui œuvrent pour permettre à vous
tous,  les  adhérents,  de  pratiquer  marche  côtière,  marche  nordique  et  /  ou
randonnées pédestres.
Je  rappelle,  comme  mes  prédécesseurs,  que  nous  recherchons  activement  de
nouveaux animateurs de randonnées. Pour ceux qui veulent essayer, les formations
de la Fédération ne sont pas requises immédiatement.  Vous pouvez vous faire «
parrainer  »  par  des  animateurs  qui  vous  aideront  à  préparer,  organiser  une
randonnée.
Libre  aux  candidats,  de  se  manifester  auprès  du  Conseil  collégial  pour  se  faire
inscrire aux formations Fédérales. 
Nous  avons  aussi  accepté  la  notion  d'accompagnateur,  c'est-à-dire  un  bénévole
n'ayant pas de formation, mais adoubé par le CC pour encadrer des randonnées
d'une journée, les petites randonnées du mardi ou des randonnées urbaines. Grâce
à ce principe les randonnées du mardi ont pu perdurer puisque c'est le même jour
que se pratique la MN.
Je remercie M. G. Woussen qui s'est investi dans la formation de marche nordique
obtenant ainsi  une 3ème casquette  à son actif :  après la randonnée pédestre,  la
MAC, c'est la MN qu'il pourra assurer la saison prochaine.
M.  M.  Robert  a  voulu  lui  aussi  commencer  une  formation  pour  la  MAC,  il  a  dû
repasser le PSC1 (formation premiers secours),  malheureusement faute de place
pour la formation du tronc commun, Michel n'a pas pu accéder à la formation MAC, il
sera  inscrit  dès  l'ouverture  des  formations.  Ce sera  fait  la  saison  prochaine.  En
attendant il tient parfaitement son rôle de stagiaire lors des séances de MAC pour
encadrer  les  adhérents  et  soulager  le  travail  de   Claude  Verdoja  et  de  Gérard
Woussen.
Je rappelle le souci permanent du CC de répondre aux aspirations des adhérents
afin d'élaborer et présenter un programme attrayant pour tous. Certaines personnes
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nous ont offert des pistes pour la saison prochaine et je vous indique à nouveau que
sur le site la fiche contact est là pour que vous puissiez vous exprimer.
En cette fin de saison, suivant nos statuts, tous les mandats arrivent à expiration.
Vous allez devoir voter en fin de séance pour le renouvellement du Conseil collégial. 
Deux personnes, après avoir  œuvré dans l’organisation de notre association, ont
décidé de ne pas se représenter en tant que membre du CC.
Notre association a besoin de renouvellement. Un appel à candidature a été lancé
pour  venir  épauler  les  membres  sortants  qui  s’engageront  à  nouveau  pour  la
prochaine  saison  2024/2025.  Cet  appel  n'a  pas  pour  le  moins  trouvé  beaucoup
d'écho et c'est un euphémisme ! C'est désolant de constater qu'avec une structure
qui compte 119 adhérents, personne ne s'est manifesté à ce jour pour présenter sa
candidature.
Cet après-midi Madame Claudine Gentier a décidé de présenter sa candidature et je
l'en remercie.
Je vais maintenant laisser la parole aux représentants des différents pôles pour vous
livrer leur rapport d'activités.

     Votes :      
     Contre :            0             Abstentions :    0          Pour : 81

-III- Comptes rendus d’activités 2023/2024

       -III- .1. Pôle Animation festive (Liliane Rocchia)

Les 09 et 10 Septembre 2023, comme à l’habitude, notre Club a été présent lors de
la fête du coq. Cette manifestation permet de faire connaître les diverses activités
des Randonneurs cogolinois. Nous avons constaté que notre stand était un peu tris-
tounet et nous réfléchissons pour le rendre plus attractif cette année.
Le 26 septembre, un pique-nique réunissant les randonneurs pédestres, les randon-
neurs marche nordique et les pratiquants de la marche aquatique. Quarante cinq
personnes étaient inscrites à cette manifestation qui a encore été très chaleureuse et
nous permet de nous retrouver de façon festive 
La galette des rois a été fêtée par notre club le 27 janvier 2024 à la Bastide Pisan.
Cette année 49 d’adhérents ont répondu à notre invitation  
Comme d’habitude une tombola, gratuite, a  permis à quelques uns d’entre nous
d’avoir des petits lots
Nos adhérents comédiens nous ont donné un spectacle drôle et bien agréable.  Mer-
ci encore à Elisabeth Bergeret, Odette Mistral, Sylvie Jeune, Claude Meisch et Jean-
Louis Muret. 
Le 28 mai un pique-nique nous a permis de réunir encore une fois les adhérents de
toutes nos activités sous la pinède de Pardigon. Moment très convivial et agréable,
d’autant que le temps était parfait. Nous étions une cinquantaine. Merci à toutes et
tous pour votre implication et vos plats et apéritifs divers et variés excellents.
En prévision pour la saison à venir :
- la Fête du Coq, les 30 et 31 Août  et le1er  Septembre prochain début de la fête le
vendredi à 17h30 et clôture le dimanche à 15h.
- l’organisation d’un repas ou pique-nique de reprise, si tout va bien.
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D’autre part, nous commençons à préparer le quarantième anniversaire de notre club
pour Juin 2025.

Merci pour votre attention.

     Votes :      
     Contre :            0             Abstentions :    0          Pour : 81

       -III- .2. Pôle communication (Françoise Baumet)

Activité de plus en plus importante 
1) Création de la liste des adhérents
En  fonction  de  celle  de  l'année  précédente :  demande  d'indiquer  vraiment  les
activités  régulièrement  suivies  pour  une  meilleure  communication  ciblée.  Cette
demande n'a pas vraiment été suivi  d'effet.  Conclusion mails envoyés à tous les
adhérents.
L'année prochaine pourquoi pas sur la fiche adhésion une case supplémentaire à
cocher :  je  souhaite  recevoir  toutes  les  infos  ou  seulement  celles  pour  l'activité
choisie ou les activités choisies à spécifier.
2) Envoi des mails
Toujours après concertation avec les autres membres du CC ou avec l'administrateur
général aajoint
Boite mail orange : adresse randocogolin83310@orange.fr
Regret = Non réponse d'un grand nombre d'adhérents même quand on demande soit
un avis soit une réponse.
Ex :  sondage pour  séjours.  Conclusion  ceux qui  n'ont  pas  répondu  n'auront  pas
l'information par mail mais elle sera sur le site.
3) Boite mail des randonneurs
Sur ma boite perso orange : 2 onglets. Tout le courrier passe par là (Fédé, mairies,
publicités  ...)  =  tri  puis  transfert  vers  l'administrateur  général  adjoint  ou  certains
animateurs.
4) Le site des randonneurs
Fréquentation : 600 visites en octobre avec 4964 pages vues (effet Lot !)
Gros travail : album photo
A chaque activité = photos et nombre de participants 
Je ne mets maintenant l'activité que lorsqu'il y a une photo : j'ai demandé que les
photos ne soient plus envoyées aux adhérents de l'activité sinon à quoi sert le site ?
 + de photos / l'année dernière de 900 à 1400 
L'album 2022-23 a été retiré 
Je tiens à remercier  mes « photographes » habituels :  Mireille  Escarrat,  Claudine
Gentier, Gilbert Manent, Claude Meisch, Anne-Catherine Zoé,  Gérard Woussen
Finalisation des programmes : à partir des données collectées par Anne Catherine
Zoé  mise  en  forme  du  programme  et  enregistrement  en  PDF  pour  le  site  et
réactualisation si besoin. Il est donc important que vous contrôliez le programme sur
le site.
Fiche contact : quelques demandes de renseignements et quelques inscriptions à la
suite de mes réponses
Si vous voyez des erreurs, signalez-le moi : je rectifierai avec plaisir.
5) Création de diaporama : à partir de l'album photos
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1. pour la soirée de la galette
2. pour l'AG

6) Un encart dans le trimestriel de la Mairie de Cogolin Terre mer février/mars/ avril
2024 à prpos de notre participation à octobre rose
7) Relecture du CR des réunions mensuelles : à partir des notes de Claudine.
8) Les différentes démarches auprès de la mairie et de l'Office de tourisme 
Office de tourisme : les activités mensuelles de Cogolin
9)  Envoi  de certificats  d'honorabilité  auprès des animateurs,  accompagnateurs et
membres du Conseil collégial pour la collecte et transmission par Guy Olivier vers la
Fédé.
10)  Sondage  auprès  des  adhérents  pour  séjour  envisagé  lors  de  la  prochaine
saison : 31 réponses positives, 10 négatives soit 1/3 de réponses sur 119 adhérents !
11)  Invitation  d'une  journaliste  à  notre  AG :  Carine  Roux  qui  ne  peut  pas  être
présente. Espérons que nous aurons droit quand même à un reportage
    
 Votes :      
     Contre :            0             Abstentions :    0          Pour : 81

-III-3. Cadre technique et sportif

           a. La marche Nordique (Gilbert MANENT)

Activité développée par les compétiteurs finlandais de ski de fond qui leur permettait
en été de maintenir leur forme physique.
La marche nordique se pratique avec des bâtons spécialement conçus pour cette ac-
tivité. Ces bâtons activent les muscles du haut du corps, ce qui la distingue de la
marche classique ou de la randonnée.
En résumé : La marche nordique est un sport accessible à tous, complet et aux nom-
breux bienfaits, pour profiter de la nature ou simplement passer un bon moment.
C’est un sport d’endurance qui renforce les capacités cardio-respiratoires, elle solli -
cite 80% des muscles du corps, ce qui en fait un excellent moyen de garder une acti-
vité physique douce.
Cette année j’ai animé la séance du mardi :
306 participants aux 31 séances, 1 annulée. Moyenne de 11
-séances s’adressant aux personnes ayant déjà pratiqué la marche nordique
-allure soutenue exigeant une bonne condition physique
Par suite de la démission d’Isabelle j’ai, depuis janvier, animé la séance du Vendredi.
.99 participants aux 17 séances, 3 annulées, Moyenne de 6
-séances  s’adressant  plus  particulièrement  aux  personnes  désirant  pratiquer  une
marche dynamique en pleine nature alliant plaisir et bien être.
-allure modérée, apprentissage de la technique.
Gérard Woussen a entrepris la formation d’animateur MN. Dans le cadre de cette for-
mation il a proposé plusieurs séances aux participants des mardis et vendredis.
Il doit finir sa formation courant Juin. Nous lui souhaitons une parfaite réussite
     
     Votes :      
     Contre :            0             Abstentions :    0          Pour : 81
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REMARQUES     :

-Dix adhérents ont magnifiquement relevé le défi de participer à la Marche nordique
de 10,5 kms « La Gassinoise » le dimanche 11 février 2024.
Sur  53  marcheurs  nordiques  Daniel  Samson est  arrivé  8ème et  Marie-Laurence
Goineau a été classée 12ème. Bravo à eux. 
Une petite attention leur est réservée par notre association.

-Monsieur  Montagne,  représentant  de  la  fédération  Départementale  est  intervenu
pour préciser qu’il existe une nouvelle technique en cours de développement pour la
MN, faisant intervenir de nouveaux matériels.

             b. La Randonnée pédestre (Anne-Catherine ZOE)

Sport équilibré reconnu pour préserver et améliorer sa santé accessible à tous, la
randonnée pédestre est une activité physique de nature qui consiste à concevoir et
parcourir un itinéraire en marchant.
Pour s'aérer le corps et l'esprit ou partir à l'aventure en toute saison, elle se pratique
sur tous terrains.
Cette  saison,  nos  animateurs  ont  organisé  49  sorties  dont  2  urbaines  (Aix  en
Provence et Marseille) pour un total de 628 participants.
13 randos ont été annulées essentiellement dues à une mauvaise météo.
Pour rappel : En cas d'alerte orange par météo France, la rando prévue ce jour-là est
annulée.

SORTIES ANNULATIONS PARTICIPANTS MOYENNE
½ JOURNEE 26 6 342 13,15
JOURNEE 23 7 286 12,43

Par rapport à la saison dernière, il y a eu le double de randos annulées.
On constate un engouement pour la rando de la ½ journée (mardi) correspondant à
une demande de personnes qui ne peuvent participer pour des raisons personnelles
ou de santé à celle du dimanche. Cela permet à plus de personnes de pratiquer.
Les randos du mardi et du dimanche représentent en cumulé 531 kms (en ne tenant
pas compte des séjours)
soit un peu plus que la distance entre Cogolin et Terrou, petit clin d’œil à ceux qui ont
participé au séjour dans le Lot en octobre 2023,
ou Cogolin Bourg en Bresse pour le séjour à Obernai en Alsace en avril 2024.
Je tiens à remercier tous nos animateurs et accompagnateurs qui s'investissent tout
au long de l'année pour faire découvrir à chacune de leur sortie un peu plus notre
région dans toute sa beauté, sa diversité, son patrimoine.
Je tiens aussi à les remercier pour leur bienveillance, conseil, disponibilité et bonne
humeur à toute épreuve.

     Votes :      
     Contre :            0             Abstentions :    0          Pour : 81
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         c. La Marche Aquatique Côtière ou longe-côte (Claude Verdoja)

Deux animateurs, Claude Verdoja et Gérard Woussen.

Créée par un entraîneur d’aviron en 2006, la MAC n’a que 18 ans d’existence. Les
clubs ont été fédérés et les encadrants formés.
Nous avons débuté notre première saison en 2016/2017, nous n’étions alors pas très
nombreux. Après 8 années d’existence nous comptons 50 participants réguliers, et
avons même atteint en octobre 31 marcheurs lors d’une séance.
Nous avons comptabilisé 67 séances, soit 1238 participants , avec un pic de 31 per-
sonnes lors d'une séance en Octobre. 
Ce qui fait une moyenne de 18 longeurs par séance.
Comme la saison précédente, nous avons fait 3 sorties par semaine ; le lundi , jeudi
et samedi de 10h à 11 h, à la plage du débarquement à La Croix Valmer.
Le dimanche 14 Avril, après une séance de marche aquatique à la plage de la Capte,
nous avons assisté à la compétition régionale de longe côte plage des Pesquiers à
Hyères. Nous regrettons que seulement 8 adhérents aient participé à cette sortie.
Deux adhérents suivront une formation d’animateurs MAC : Michel ROBERT et Fran-
çoise DUJARDIN pour notre prochaine saison.
Je  précise  pour  répondre  aux  demandes  les  distances  parcourues  lors  de  nos
séances :
Du ponton aux rochers : 1 km AR
Du ponton à Pardigon : 1.8 km AR
Du ponton à Cavalaire : 3 km AR

     Votes :      
     Contre :            0             Abstentions :    0          Pour : 81

               d. Les séjours

- TERROU (Lot) Dominique CHARLES du 7 au 14 octobre 2023.
J’ai eu le plaisir d’accompagner 25 randonneurs durant ce séjour dans une ambiance
très détendue au village de Terrou.
Village atypique situé au cœur de la vallée du Lot, proche des villages de Saint-Cirq-
Lapopie, Figeac, Rocamadour, le gouffre de Padirac et certains des plus beaux vil -
lages de France.
Le séjour s’est très bien déroulé à la satisfaction générale malgré la blessure de l’un 
de nos participants.

- OBERNAI ( Alsace)  Henri et Annie Bodenes du 27 avril au 4 mai 2024.           
21  Personnes  ont  participé  au  séjour  en  Alsace  du  27  avril  au  4  mai  2024.
Le groupe était logé au Domaine Saint-Jacques à Obernai, au pied du Mont Sainte
Odile. Les chambres étaient spacieuses et toutes identiques, la nourriture succulente
et l'animation excellente (on gardera un bon souvenir de la soirée transformiste digne
d'un grand cabaret).
Après un apéritif de bienvenue, une magnifique choucroute nous a été servie.
Un guide nous a accompagné dans toutes nos randonnées, au cours desquelles
nous sommes allés au Monastère du Mont Ste Odile, au château de Landsberg, au
château du Haut Koenisbourg, à Turckheim ( randonnée dans les vignobles).
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Puis nous avons fait une Rando dans les Vosges avec un repas Marcaire et un re-
tour sous une pluie battante pour certains.      
Le dernier jour nous avons visité Obernai et une cave vinicole avec dégustation bien
sûr.
Les plus courageux ont terminé le séjour par une randonnée au “champ du feu” et la
cascade de L'Andlau dans le froid (6°) et la pluie.
Deux randonnées urbaines ont eu lieu, avec une autre guide Cathy, à Strasbourg et
Colmar.
Nous avons été très satisfaits  de la prestation de notre guide Guillaume par ses
connaissances, sa gentillesse et sa façon de gérer le groupe.                                
Nos remerciements ont été transmis au bureau Cap France et au Domaine Saint
Jacques. Quelques photos ont été transmises à Guillaume qui a apprécié et nous a
remercié à son tour.
De magnifiques photos ont été mises par Françoise sur le site des Randonneurs co-
golinois. Un grand merci aux photographes. Les participants nous ont fait part de leur
satisfaction pour l'organisation de ce séjour.

Henri et Annie.

     Votes :      
     Contre :            0             Abstentions :    0          Pour : 81

-III-4. Pôle secrétariat (Claudine DASPRE)

Pôle à deux têtes avec la saisie des licences assurée par Guy OLIVIER, ce qui re-
présente un très gros travail en début de saison, et la trace écrite de nos activités
dont je suis chargée.
Lors de cette saison nous nous sommes réunis en conseil collégial 11 fois.
Donc 11 envois d’ordres du jour, rédaction et envoi de 11 comptes rendus.
Exercice de haute voltige pour moi, la prise de notes est une technique qu’il faut maî-
triser, surtout face à quelques bavards….
Aller et retour de courriels entre Françoise, Patrice et moi-même avec corrections,
pièces jointes oubliées ou mélangées, mais nous sommes toujours parvenus à en-
voyer ces documents à temps.
Si seuls les membres du conseil sont convoqués, les animateurs et accompagna-
teurs reçoivent invitations et comptes rendus. 
Ces réunions du conseil collégial sont ouvertes à tous et vous pouvez venir y assis-
ter. Elles se tiennent normalement tous les premiers vendredis du mois salle des
Peupliers, au deuxième étage de la Bastide Pisan à 17h ou 17h30 suivant la saison.
Répartition des randonneurs par commune :

COGOLIN 61+1 LA CROIX VALMER 13
CAVALAIRE 2+2 LA MOLE 6
GASSIN 9 RAMATUELLE 3
GRIMAUD 18 STE  MAXIME 4
TOTAL : 116+3

     Votes :      
     Contre :            0             Abstentions :    0          Pour : 81

9



Randonneurs Cogolinois  Assemblée Générale Ordinaire du 7 Juin 2024

-III-5. Pôle administration générale (Françoise Baumet)

Participation à la fête du Coq les 9 et 10 septembre en tenant  un stand :  de
nombreuses réinscriptions et renseignements pour d'autres personnes

Opération  octobre  rose :  participation  des  3  activités,  285  euros récoltés  et
reversés à la « LIGUE CONTRE LE CANCER »

Rencontre avec les animateurs et accompagnateurs :
Nous avons décidé d'une rencontre avec tous les animateurs et accompagnateurs le
2  décembre  2023 :  réunion  nécessaire  pour  rappeler  toutes  les  dispositions  à
respecter  dans le  cadre  des activités  de  la  FFRP.  Il  a  été  distribué le  mémento
fédéral (Réglementation des activités de marche et de randonnée
Approuvé  par  le  Comité  Directeur  de  février  2022.)  Étaient présents  tous  les
animateurs  et  accompagnateurs  ainsi  que  Anne  Catherine  Zoé  du  Pôle  sportif,
Patrice Schwartz du pôle administrateur général adjoint et moi-même.
A la suite de cette rencontre Madame Isabelle Pruvost a décidé de démissionner le
26 décembre 2023 en envoyant un message à M. Patrice Schwartz.

Présence lors des vœux du maire le samedi 20 janvier 2024

Relations avec la Fédération Française de la Randonnée Pédestre
Nous avons des contacts réguliers avec la Fédération de Randonnée par l’envoi de
comptes rendus de séjours sous Immatriculation Tourisme.
Nous recevons régulièrement la lettre d’information des bénévoles.

Assemblée Générale Ordinaire annuelle de la FFRandonnée Var
M. Patrice Schwartz et moi-même avons assisté à l’Assemblée Générale Ordinaire
annuelle de la FFRandonnée Var du samedi 2 mars 2024 qui a renouvelé le bureau.
La composition du nouveau bureau a été mise sur le site.

Tenue du stand de ravitaillement en eau pour  le  MARATHON DU GOLFE le
dimanche 24 mars aux Marines de Cogolin par 14 bénévoles de notre association.

Réunion le 29 Mars pour préparation à la journée olympique et para olympique
avec Vanessa Godet, chargée des sports à la Mairie de Cogolin.

Inauguration des panneaux d'information de randonnée
Participation à l'inauguration des panneaux d'information de randonnée au Barrage
de la  Verne le  vendredi  31 mai :  Anne-Catherine,  Pôle sportif,  Alain  Mistral  Pôle
animation et moi-même.

Participation à la randonnée des présidents
Le  lundi  17  juin  Patrice  Schwartz  et  moi-même  irons  à  Ollioules  pour  cette
manifestation : occasion de rencontrer d'autres clubs et d'échanger sur leur pratique.

Réflexion/orientation (Patrice Schwartz)
Pour  rappel  le  Pôle  Administration  Générale  outre  son  rôle  de  représenter
l’association  auprès de tiers  et  dans les  différents  actes  de la  vie  civile,  se  doit
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d’animer le conseil collégial, de lui insuffler une dynamique constante, notamment
dans  la  recherche  de  personnes  ressources  pour  assurer  la  pérennité  de
l’association,  et  nous  rajouterons  de  faire  évoluer  nos  orientations.
Vous  retrouverez  cette  démarche  lors  de  la  présentation  des  projets  2024/2025,
bientôt abordée.
Nous  aimerions  évoquer  avec  vous  ce  soir  les  composantes  de  notre  effectif
2023/2024 de 114 adhérents licenciés randonneurs cogolinois soit 83 femmes et 31
hommes. Nous notons seulement 3 hommes et 13 femmes dans la tranche 40/60
ans, tandis que celle des 60/80 ans est prépondérante avec 66 femmes pour 25
hommes,  les  plus  de  80  ans  étant  au  nombre  de  7  dont  4  femmes.  Sur  100
personnes formant l’effectif 2022/2023, 88 ont renouvelé leur licence et 26 sont des
nouveaux venus. Rajoutons à ce défilé de chiffres que près de la moitié de  l’effectif
actuel  pratique  la  marche  aquatique.  Ces  éléments  posés  demandent  réflexion.
Tout  d’abord  pour  la  marche  aquatique,  un  encadrement  supplémentaire  est
nécessaire.  
Pour  la  marche  nordique,  un  deuxième  animateur  termine  sa  formation.   
Pour les randonnées pédestres, l’ouverture de l’animation à des accompagnateurs
expérimentés mais non « brevetés » permet de compléter l’équipe des animateurs et
facilite le rythme par mois de 4 sorties à la ½ journée le mardi et 4 sorties à la
journée le dimanche.
Rappelons que les activités randonnées pédestres sont ouvertes à tous (y compris
donc marche aquatique et marche nordique), qu’un passage d’une demi-journée est
utile et nécessaire pour mieux vous diriger vers le type de sorties ou de séjours à
votre portée. D’où notre volonté d’agrandir notre offre, de vous laissez choisir parmi
les propositions qui vous seront annoncées sachant que toutes ne pourront se tenir
dans le même exercice, les plus sollicitées feront l’objet d’une priorité.

 
     Votes :      
     Contre :            0             Abstentions :    0          Pour : 81

-IV-Compte rendu financier (Danièle Belval)

Voir pièce jointe

     Votes :      
     Contre :            0             Abstentions :    0          Pour : 81

-V-Fixation du montant des cotisations (Danièle Belval)

Voir pièce jointe

     Votes :      
     Contre :            0             Abstentions :    0          Pour : 81
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-VI- Projets sportifs pour 2024/2025 (Patrice SCHWARTZ)

Les  perspectives  2024/2025  entraînent  nécessairement  un  budget  prévisionnel
adapté.  C’est  pourquoi  nous développerons nos intentions d’animations sportives
pour ce futur exercice.
En premier lieu la priorité sera la formation de nos animateurs et futurs animateurs.
Pas de restriction dans ce domaine vital, le club prend en charge tous les frais de for-
mation, le bénévole s’engageant contractuellement à servir le club au moins pendant
deux ans après l’obtention du diplôme. (2000 €)
Compte  tenu de notre effectif  animateurs/accompagnateurs,  nous partons sur  un
maintien de nos activités sportives telles que vous les avez vécues ce dernier exer-
cice  en  marche  aquatique,  marche nordique et  randonnées  pédestres  en tenant
compte des aléas météo et disponibilités des accompagnants. (1000€ d’IK pour les
reconnaissances)
En dehors de ces activités sportives que nous qualifierons de « traditionnelles » sans
oublier l’aspect festif, et suite à l’analyse de notre population recensée en 2023/2024
nous avons quelques projets de sorties et séjours (équilibre financier à 25000€) à
vous proposer et nous espérons que vous vous manifesterez rapidement à l’annonce
de ces projets. Merci donc de vous positionner dès à présent sur le site du club, la
pré-inscription se faisant ultérieurement.
Sorties à thèmes à la journée :
Urbaines : Hyères, Toulon, Fréjus, Ile Sainte Marguerite + Le vieux Cannet (06)…
Autres : Tanneron, mimosas et forcerie ; Salins à Hyères (vieux salins et salins de
Pesquier avec guide LPO) ; Domaine Foncin à Cavalaire…
Sorties sur un week-end prolongé (VSD ou SDL ou 4 jours en semaine)
Camargue et ou Drôme
Séjours d’une semaine
Camargue, Drôme, Pralognan la Vanoise, Pyrénées Orientales ou Ariège
Pour les sorties et séjours de plus de 2 jours, un règlement spécifique sera prochai-
nement diffusé sur le site afin de donner une priorité à celles et ceux qui n’ont pu par-
ticiper aux séjours précédents (exception du couple organisateur).             

Enfin le club fêtera dignement son quarantième anniversaire en Juin 2025 d’où notre 
provisionnement de 1700€ pour ce rendez-vous exceptionnel.
   
     Votes :      
     Contre :            0             Abstentions :    1         Pour : 80

-VII- Budget prévisionnel (Danièle BELVAL)

Voir pièce jointe

     Votes :      
     Contre :            0             Abstentions :    0          Pour : 81
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-VIII- Questions diverses (à formuler par messagerie à Patrice Schwartz avant
le 27 mai 2024 )
Aucune question n'a été formulée.

-IX- 1- DEMISSION DU CONSEIL COLLEGIAL 2023/2024 
(Françoise Baumet) 
L’article  9  des  statuts  précises  que  les  administrateurs  sont  élus  au  scrutin  par
l’assemblée générale pour un an et sont rééligibles. 
Dans un premier temps, il est rappelé les noms des membres du conseil collégial 
sortant : 
Véronique  Ancelin  –  Françoise  Baumet  -  Danièle  Belval  -  Dominique  Charles  -
Claudine Daspre - Elisabeth Dolla -  Alain Mistral - Guy Olivier - Liliane Rocchia -
Patrice Schwartz - Marc Zerbone - Anne-Catherine Zoé.
A l’appel de leur nom, 10 membres sortants ont confirmé le renouvellement de leur
candidature.
Ne se représentent pas Danièle Belval et Marc Zerbone

-IX-  2-  PRESENTATION  DES  CANDIDATURES  POUR  LE
NOUVEAU  CONSEIL  COLLEGIAL  ET  ELECTION  DE  SES
MEMBRES (Françoise Baumet) 
A l’appel de leurs noms, Véronique Ancelin - Françoise Baumet - Dominique Charles
- Claudine Daspre - Elisabeth Dolla – Claudine Gentier- Alain Mistral - Guy Olivier -
Liliane  Rocchia  -  Patrice  Schwartz  -   Anne-Catherine  Zoé,  ont  confirmé  le
renouvellement de leur candidature.                                                               
Le nouveau conseil collégial sera constitué de 11 membres
 
Afin  de ne pas se précipiter  dans son organisation interne,  le  conseil  collégial  a
décidé de procéder à sa composition (répartition des tâches par pôle) lors de sa
première réunion le vendredi 14 juin à 17h à la Bastide Pisan.

     Votes :      
     Contre :            0             Abstentions :    0          Pour : 81

Afin de remercier Danièle Belval et Marc Zerbone de leur aide et leur signifier nos
regrets à l’annonce de leur départ, un cadeau leur a été remis.
Monsieur Montagne a tenu, à cette occasion, à remettre à Marc Zerbone la médaille
des Randonneurs qui souligne sa fidélité à notre club depuis près de 40 ans.

X - INTERVENTION DES PERSONNALITES PRESENTES 

Monsieur LAPRADE : élu délégué aux sports pour la Mairie de Cogolin
Monsieur Laprade nous a félicité du dynamisme de notre club, et de l’engagement de
ses adhérents. Il en a découvert le fonctionnement collégial et a remarqué que cela
fonctionnait bien.
Il a remercié le club pour sa participation aux activités municipales.
Il nous a annoncé la probable modification de l’itinéraire du marathon du Golfe, qui
n’aura pas d’incidence sur notre participation.
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Monsieur MONTAGNE : pour le comité départemental de la FFRP du Var
Il a lui aussi découvert pour la première fois un fonctionnement collégial, sur les 83
clubs du Var, et a noté l’intérêt que cela peut avoir lorsqu’il est compliqué de trouver
des responsables.
La  fédération  compte  actuellement  235 000  personnes,  elle  vise  les  500 000,
souhaitant intégrer les 200 000 randonneurs qui, actuellement en France randonnent
hors clubs. Et ce, pour des raisons de sécurité, de respect de l’environnement et des
rapports avec les propriétaires des lieux parcourus. 
70 à 80 % de la forêt varoise est privée, des accords existent avec les propriétaires,
ils  doivent  être  respectés.  3500 à  4000 itinéraires  balisés  existent,  mais  avec la
disparition des chemins ruraux il arrive qu’ils soient « débalisés ».

M. Montagne nous a énuméré quelques GR de la région pouvant être parcourus en
plusieurs étapes et avec des niveaux de difficulté variables et adaptables.
Des sorties sont aussi organisées par la fédération.

En ce qui concerne la formation, la fédération investit 40 000 €, dont 10 000 pour le
Var pour le remboursement de ces formations.
De nouvelles formations vont arriver, et des anciennes être améliorées :
Animateur montagne, animateur montagne alpine, animateur raquettes. 

XI - CLOTURE DE L’ASSEMBLEE GENERALE et POT 
DE L’AMITIE (Françoise Baumet) 
Et  c’est  aux  environs  de  20h  que  la  séance  fut  levée,  l’administratrice  générale
souhaitant à tous de bonnes vacances estivales et une bonne rentrée en septembre
2024… 
…..et en invitant l’assemblée au pot de l’amitié sur le parvis de la Bastide Pisan avec
le traditionnel vin au pamplemousse.

Pour le secrétariat 
Assemblage Claudine DASPRE

    
L’administratrice : F.BAUMET                         L’administrateur adjoint : P. SCHWARTZ

Pièces jointes :

1. Compte de résultats

2. Barème des cotisations

3. Budget prévisionnel
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